
Annexe 7 : Mesures de restriction des usages de l’eau particulières concernant les entreprises (1)

Usages Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Piscines ouvertes au public

Sensibiliser les usagers
aux règles de bon usage

d’économie d’eau.

Vidange soumise à autorisation auprès de l’ARS. Renouvellement, remplissage et vidange soumis à 
autorisation auprès de l’ARS.

Arrosage des terrains de sport Interdit entre 10 et 18h. Interdit entre 10 et 18h sauf arrosage de manière
réduite au maximum pour les terrains 
d’entraînement ou de compétition à enjeu 
national ou international, sauf en cas de pénurie
en eau potable.

Interdiction sauf arrosage de manière réduite au 
maximum pour les terrains d’entraînement ou de 
compétition à enjeu national ou international, sauf en 
cas de pénurie en eau potable.

Lavage des véhicules Interdiction sauf avec du matériel haute pression et avec un système équipé d’un système
de recyclage de l’eau.

Interdiction sauf impératif sanitaire.

Arrosage des golfs (Conformément à 
l’accord cadre golf et environnement 
2019-2024)

Interdiction d’arroser les terrains de golf de
8 heures à 20 heures de façon à diminuer la 
consommation d’eau sur le volume 
hebdomadaire de 15 à 30 %.
Un registre de prélèvement devra être
rempli hebdomadairement pour l’irrigation

Réduction des volumes d’au moins 60 % par une
interdiction d’arroser les fairways 7j/7.
Interdiction d’arroser les terrains de golf à 
l’exception des ; greens et départs <.

Interdiction d’arroser les golfs.
Les greens pourront toutefois être préservés,
sauf en cas de pénurie d’eau potable, par un arrosage ; 
réduit au strict nécessaire < entre 20h et 8h, et qui ne 
pourra représenter plus de 30 % des volumes habituels.

Exploitation des installations classées 
pour la protection de l’environnement 
(ICPE)

Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et génératrices d’eaux polluées sont reportées (exemple d’opération de nettoyage grande eau) 
sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité publique.
Pour les ICPE disposant d’un arrêté de prescriptions particulières  : se référer aux dispositions spécifiques relatives à la gestion de la ressource en eau 
prévues dans leurs autorisations administratives.

Installations de production d’électricité
d’origine hydraulique, visées dans le 
code de l’énergie, qui garantissent, dans
le respect de l’intérêt général, 
l’approvisionnement en électricité sur 
l’ensemble du territoire national

Pour les installations hydroélectriques, les manœuvres d’ouvrages nécessaires à l’équilibre du réseau électrique ou à la délivrance d’eau pour le compte 
d’autres usagers ou des milieux aquatiques sont autorisées. Le préfet peut imposer des dispositions spécifiques pour la protection de la biodiversité, dès
lors qu’elles n’interfèrent pas avec l’équilibre du système électrique et la garantie de l’approvisionnement en électricité. Ne sont dans tous les cas pas 
concernées les usines de pointe ou en tête de vallée présentant un enjeu de sécurisation du réseau électrique national dont la liste est fournie à l’article 
R 214-111-3 du Code de l’Environnement.

Rejets des stations d’épuration et des 
collecteurs pluviaux localisées sur 
l’Aisne (en aval de Soissons) et la Marne 
(en aval du barrage réservoir Marne) 

Surveillance accrue des rejets
Délestages directs par temps sec soumis à autorisation préalable de la DRIEAT et pouvant être décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé

(1) Ces mesures ne sont pas applicables dès lors qu’il y a utilisation d’eaux de pluie récupérées.

Vu pour être annexé à mon arrêté en date du


